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Mme MEUNIER BERNARD Angélique

54, rue de la République


16560 AUSSAC-VADALLE
Aussac-Vadalle, le 04 décembre 2017
Objet : Refacturation des ordures ménagères

Madame,
 
Je vous informe que nous avons procédé à la refacturation des ordures ménagères de nos logements communaux suite à l’avis de la taxe foncière.


Il se trouve que vous nous êtes redevables de  172,00 € pour les ordures ménagères 2017.

Vous nous versez actuellement 15,00 € de provisions par mois pour les ordures ménagères :

· 12 mois x 15,00 € = 180,00 €

· 180,00 € - 172,00 € = 8,00 € 

Cette somme de 8,00 € sera déduite sur les charges du mois de décembre. 

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes sincères salutations.


L’Adjointe au Maire,


Marlyse GUILBAUD
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M. CHARRIERAS Jérôme


Mme PRIEURE Vanessa

22, rue du Château d’Eau


16560 AUSSAC-VADALLE
Aussac-Vadalle, le 04 décembre 2017

Objet : Refacturation des ordures ménagères

Madame, Monsieur,


Je vous informe que nous avons procédé à la refacturation des ordures ménagères de nos logements communaux suite à l’avis de la taxe foncière.


Il se trouve que vous nous êtes redevables de  167,00 € pour les ordures ménagères 2017.

Vous nous versez actuellement 18,00 € de provisions par mois pour les ordures ménagères :

· 12 mois x 18,00 € = 216,00 €

· 216,00 € - 176,00 € = 40,00 € 

Une régularisation sera effectuée sur le montant de ces charges.
Nous vous proposons de ramener à 15,00 € la mensualisation des ordures ménagères, à compter du 01 janvier 2018.

Bien entendu, rien ne se fera sans le retour d’un exemplaire de ce courrier, avec la mention« Bon pour accord » et votre signature.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.


L’Adjointe au Maire,







     Marlyse GUILBAUD
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M. BARONNET François

52, rue de la République


16560 AUSSAC-VADALLE
Aussac-Vadalle, le 04 décembre 2017
Objet : Refacturation des ordures ménagères

Monsieur,
 
Je vous informe que nous avons procédé à la refacturation des ordures ménagères de nos logements communaux suite à l’avis de la taxe foncière.


Il se trouve que vous nous êtes redevables de  167,00 € pour les ordures ménagères 2017.

La mensualisation mise en place avec vous pour cette taxe est de 16,00 €uros.

Le montant restant dû est de 167,00 € - 32,00 € = 135,00 €uros.
Ce montant est à régler à la trésorerie. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.


L’Adjointe au Maire,


Marlyse GUILBAUD
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M. SIRE Laurent


Mme WILKINS Audrey

50, rue de la République


16560 AUSSAC-VADALLE
Aussac-Vadalle, le 04 décembre 2017
Objet : Refacturation des ordures ménagères

Madame, Monsieur,


Je vous informe que nous avons procédé à la refacturation des ordures ménagères de nos logements communaux suite à l’avis de la taxe foncière.


Il se trouve que vous nous êtes redevables de  176,00 € pour les ordures ménagères 2017.

La mensualisation mise en place avec vous pour cette taxe est de 17,00 €uros.
Vous nous avez versé :

· 6 mois x 17,00 € = 102,00 €

Le montant restant dû est de 176,00 € - 102,00 € = 74,00 €uros. 

Ce montant est à régler à la trésorerie
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.


L’Adjointe au Maire,







     Marlyse GUILBAUD
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